
même le Royaume-Uni. Cette
incidence à très court terme est
loin d’être négligeable sur le coût
de production. Dans d’autres
régions, où la culture de la carotte
a bâti son développement sur une
politique de diversification, les
céréales sont aujourd’hui en
mesure de gagner du terrain.
« Pour la campagne 2007-2008,
nous avons réussi à convaincre les
producteurs à ne pas abandonner la
culture de la carotte pour se tourner
vers le maïs, au risque de sacrifier les
efforts de diversification entrepris

depuis des années, souligne Vincent
Schieber, président de la section
nationale et producteur dans les
Landes. Mais il a fallu faire preuve
de persuasion. À plus long terme,
compte tenu de l’augmentation des
coûts de production, des aléas à la
fois culturaux et commerciaux de la
carotte, il n’est pas certain que les
producteurs fassent encore le choix
de la diversification légumière dans
un bassin tel que les Landes. »
Quoi qu’il en soit, le prix des loca-
tions de terres va lui aussi aug-
menter.
Dans la Manche, la concurrence

avec les cultures céréalières n’aura
sûrement pas la même incidence
que dans les Landes, y compris
dans le secteur du Mont-Saint-
Michel où, selon Guy Saint-Lô de
chez Prim’co, la culture de la
carotte devrait réussir à conserver
sa place aux côtés des céréales.
« Dans nos régions, le risque d’un
déclin est plus lié au découragement
des producteurs, à leurs difficultés
croissantes à produire et à valoriser
un produit dont les coûts ne cessent
d’augmenter. Ce risque ne serait pas
sans conséquence puisque la carotte

est le produit moteur de toute notre
gamme légume. »

Face aux impasses techniques
Au-delà de la question des coûts de
production, se pose aussi celle des
impasses techniques dans le
domaine de la protection des
plantes, liées à la suppression de
matières actives sans que soient
proposées de solutions alterna-
tives. « À un mois du débâchage de
nos cultures primeurs, nous n’avons
pas d’herbicide disponible car l’un a
été supprimé du marché, l’autre vient
de voir son délai avant récolte porté à
quatre-vingt-dix jours, déplore
V. Schieber. Au niveau de la section
nationale, nous œuvrons dans le sens
d’une moindre utilisation de pesti-
cides depuis longtemps, parce que
nous avons bien compris qu’il s’agit là
d’une attente forte de la société. Néan-
moins, la mise au point de méthodes
alternatives demande l’implication de
nombreux acteurs (semenciers, orga-
nismes de recherche, instituts tech-
niques…), de beaucoup de temps et
d’investissement. Malheureusement,
nous avons l’impression que les dos-
siers que nous portons au-devant des
pouvoirs publics sont examinés avec
attention, sans pour autant donner
lieu à une décision. » En attendant,
les producteurs doivent chaque
jour composer avec de nouvelles
incertitudes.
Dans ce contexte, la filière carotte
a-t-elle encore les moyens d’inno-
ver, de s’engager sur les voies de la
segmentation ? Le sujet est d’ac-
tualité depuis un certain temps,

mais il faut bien admettre que l’es-
sentiel du marché repose toujours
et encore sur une carotte bien
longue, bien lisse, lavée et équeu-
tée. Les carottes bottes ont pris
une part de marché non négli-
geable, mais sont le plus souvent
d’origine étrangère et correspon-
dent, en tout cas, à des schémas
d’exploitation très différents de
ceux qui sont à l’origine du déve-
loppement de la filière au cours de
ces dernières années. La carotte
des sables, vendue non lavée,
occupe une niche commerciale
qui a tendance à se développer.
Elle correspond aussi à une niche
de production réservée à des ter-
roirs adaptés comme celui de
Créances, dans la Manche, ou
celui de la pointe de la Torche,
dans le Finistère.

En quête de valorisation
La diversification en matière de
couleur ou de forme séduit aujour-
d’hui un certain nombre d’opéra-
teurs commerciaux, mais elle n’en
est encore qu’à un stade expéri-
mental. « Dans le cadre de notre opé-
ration marketing de la Saint-
Aimable, nous avons pris l’option de
présenter la carotte sous toutes ses
formes : en vrac, en préemballé, avec
fanes… À cette occasion, nous avons
voulu aussi tester la réceptivité du
marché vis-à-vis des carottes de cou-
leur, souligne François Henri, res-
ponsable marketing chez Prim’co.
Notre essai était de taille modeste
(1 ha) et portait sur trois couleurs : la
blanche, la violette et l’ananas. Les
résultats ont été plutôt positifs et nous
ont amenés à renouveler l’expérience
cette année avec des volumes légère-
ment plus importants. » F. Henri est
conscient, par ailleurs, que près de
trois siècles de sélection en faveur
de la carotte orange ne s’effaceront
pas d’un coup de baguette
magique.
Les carottes de couleur sont toute-
fois un peu plus présentes dans le
secteur de la bio, un marché qui
pour Yannick Chevray, de chez
Bejo, ne doit plus être considéré
comme une niche. Cette société
semencière s’est engagée dans un
programme de sélection carotte
pour la bio dès 1999. Les pre-
mières variétés à entrer dans la
gamme bio avaient été initialement
sélectionnées pour le marché
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La diversification en matière de couleur ou de forme
séduit mais reste encore au stade expérimental. 

Prim’land

L e bureau de vente Prim’land, un des leaders sur le marché du
kiwi en France, commercialise depuis sa création en 1996, les

asperges et le maïs doux de Maïsadour, un des grands groupes
coopératifs du Sud-Ouest. Ce dernier détient 33 % des actifs de
Prim’land et vient de lui confier aujourd’hui la totalité de sa
production de carottes destinées au marché de frais. Maïsadour
recentre ainsi son activité aval des produits frais autour d’un seul
opérateur commercial.
Au-delà des 11 à 13000 t de carottes produites chaque année
par Maïsadour, Prim’land espère atteindre rapidement un objectif
de vente de 25000 t. Cet objectif est fondé sur le
développement de nouvelles plantations. Présent de mai à février
sur le marché de la carotte vrac, Prim’land se positionne
également 12 mois sur 12 sur le marché de la carotte fane en
jouant sur la complémentarité de ses zones
d’approvisionnement : Agadir en hiver, les Landes en saison.
Sabline® devient la marque ombrelle pour toute la gamme
légumes de Prim’land (asperges et carottes).

Entrée dans le cercle 
de la carotte


